
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 23 septembre 2025

L'an deux mil vingt cinq et le vingt trois septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Roger COHARD, Maire.

Présents : Mmes  et  MM  Roger  COHARD,  Valérie  GUGLIELMO-VIRET,  Philippe  DALBON,
Marie-Claude CERANA, Pierre BARUZZI, Stéphanie MENGOLLI, Karim DALIBEY,
Amina  GHAFIR,  Véronique  DUMINI,  Florence  FAIS,  Michel  SALVI,  Audrey
BUISSON, Thierry GALIFOT, Christel METAY, Gérard MARTINEZ, Anne LAURENT,
Audrey MARRON, Sébastien PLISSON

Ont donné pouvoir :  M. Jérôme LOOSDREGT à M. Thierry GALIFOT
Mme Martine PUGLISI à Mme Véronique DUMINI 

Secrétaire de séance : Mme Anne LAURENT

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation : Date d’affichage de la
convocation :

Date d’affichage des
délibérations :

20 Mardi 16 septembre 2025 Jeudi 25 septembre 2025
Mardi 30 septembre

2025

4- Présentation du rapport annuel de la SPL Isère Aménagement 

Il  est  rappelé  au conseil  municipal  que le  13 juillet 2010,  la  Société  Isère  Aménagement  a  été  créée à
l’initiative du Département de l’Isère, de Grenoble Alpes Métropole et de 9 autres collectivités.

En application de l’article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les organes délibérants des
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires doivent se prononcer sur le rapport écrit qui
leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au Conseil d'administration, et qui porte
notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées à la société. 

S’agissant  des  collectivités  actionnaires  non  directement  représentées  au  Conseil  d'administration,  leur
représentant au sein de l’assemblée spéciale assure la communication de leur rapport aux mêmes fins aux
organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres.

La production du rapport précité a pour objet de renforcer l’information et le contrôle du Conseil municipal sur
la SPL Isère Aménagement, et de vérifier que la société agit en cohérence avec les orientations et les actions
conduites par la Commune.

Ainsi, il est annexé à la présente délibération le bilan de l’exercice écoulé et les perspectives de la société. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré :

    • Prend acte du rapport de son représentant au sein de l’Assemblée spéciale d’Isère Aménagement pour
l’exercice 2024.

Décision     :   Dont acte
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